
Valeur Ets 
2010

Valeur Ets 
2011

Valeur 
Region 

2011

Valeur 
Nationale 

2011

Evolution 
Ets

2010 / 2011

81
[78 - 84]

84
[81 - 87]

74 73 ����

TDP 1 Document d'un médecin relatif à l'admission 76 76 88 87 ����

TDP 2 Mention de la protection judiciaire et des personnes désignées 44 60 49 43 ����

TDP 3
Trace de la modalité d'hospitalisation à  l'admission et de 
l'information donnée au patient sur cette modalité (HO - HDT)

28 29 95 51 ����

TDP 4
Présence d'un examen psychiatrique fait par un médecin dans 
les 24 heures suivant l'admission avec un contenu minimum

80 81 53 58 ����

TDP 5
Présence d'un suivi médical hebdomadaire psychiatrique du 
patient au cours du séjour

96 90 71 85 ����

TDP 6
Conformité de la rédaction des prescriptions médicamenteuses 
établies au cours de l'hospitalisation

100 100 85 80 ����

TDP 7 Conformité de la rédaction du traitement de sortie 92 85 70 69 ����

TDP 8
Courrier de fin d'hospitalisation ou compte-rendu 
d'hospitalisation comprenant les éléments nécessaires à la 
coordination en aval

88 93 82 72 ����

CARTE IDENTITE QUALITE

Guide de lecture (format PDF)

Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE LORQUIN (FINE SS=570000133)

Type de résultat : Résultats du protocole HAS

Recueil Obligatoire : Oui

Indicateurs de qualité
Dossier du Patient en santé mentale PSY

 (résultats années 2010 et 2011)

Attention : Les résultats issus des premières campa gnes de recueil sont communiqués à titre 
d'information, et à l'exclusion de toute diffusion publique et utilisation opposable

Tenue du dossier patient



TDP 9 Dossier organisé et classé 85 100 94 95 ����

Valeur Ets 
2010

Valeur Ets 
2011

Valeur 
Region 

2011

Valeur 
Nationale 

2011

Evolution 
Ets

2010 / 2011

48 %
[37% - 58%]

50 %
[39% - 61%]

49 % 47 % ����

Valeur Ets 
2010

Valeur Ets 
2011

Valeur 
Region 

2011

Valeur 
Nationale 

2011

Evolution 
Ets

2010 / 2011

DTN 1

Poids noté dans le dossier au cours des 7 premiers jours, 
accompagné d'une seconde notification du poids pour les 
séjours supérieurs ou égaux à 21 jours (ou la justification de 
l'impossibilité de peser le patient est notée dans le dossier du 
patient)

43 %
[32% - 53%]

69 %
[59% - 79%]

67 % 70 % ����

DTN 2

Poids noté dans le dossier au cours des 7 premiers jours, 
accompagné d'une seconde notification du poids pour les 
séjours supérieurs ou égaux à 21 jours (ou la justification de 
l'impossibilité de peser le patient est notée dans le dossier du 
patient) ET un calcul d'IMC dans les 7 jours suivant l'admission

26 %
[17% - 36%]

61 %
[51% - 72%]

42 % 47 % ����

Délai d'envoi du courrier de fin d'hospitalisation

Dépistage des troubles nutritionnels


